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Sonia rend son service au 
ministère des Armées. Elle 
occupe un poste d’expertise 
à la direction des affaires 
financières, parmi près de 
200 collègues. Sa spécialité 
est la prospective et l’analyse 
financière. Elle est entourée 
de cadres militaires ou 
civils qui apportent leurs 
expertises pour contribuer à 
l’optimisation de la fonction 
budgétaire, c’est une sorte de 
passage recommandé.
Au sein de sa direction, son 
bureau compte une dizaine 
d’agents. Le bureau produit 
aussi des notes prospectives 
ou des points d’analyse et 
d’actualité. Parmi ses derniers 
sujets : l’impact de la hausse 
des coûts des facteurs sur le 

cycle budgétaire annuel dans 
le contexte de de la guerre 
en Ukraine et de la flambée 
des cours des matières 
premières. « Ces études sont 
certes chiffrées mais elles 
demandent surtout beaucoup 
de réflexion prospective, de la 
réactivité et de l’anticipation. 
C’est une forme d’activité 
de l’esprit stimulante. 
Ces travaux ne sont pas 
réservés qu’aux matheux, 
ils font appel à d’autres 
connaissances » explique-t-
elle. « La matière maitresse 
reste les finances publiques » 

complète-t-elle. Par ailleurs, 
sa direction est un des 
interlocuteurs de Bercy, 
elle participe à l’élaboration 
et à l’exécution de la 
programmation budgétaire, 
elle produit par exemple les 
documents à destination des 
parlementaires pour l’examen 
du projet de loi de finances. 
En sus, elle répond parfois à 
des commandes d’organismes 
de contrôle comme la Cour 
des Comptes qui peuvent 
poser des questions en 
matière financière.
 
Le moteur professionnel de 
Sonia est tout simplement 
d’être utile aux administrés 
et de contribuer humblement 
au service public. De ce point 
de vue, elle estime que son 
travail a toujours du sens, 
même à travers les petites 
tâches quotidiennes. ■

‘‘Mon moteur 
professionnel est d’être 
utile aux administrés et de 
contribuer humblement 
au service public.’’

► Sonia, chargée d’études budgétaires 
au ministère des Armées, Paris



La CFDT permet de continuer à 
promouvoir une forme d’autonomie des 
agents publics.
Dans cet univers professionnel, la CFDT véhicule un sentiment d’égalité 
en donnant à chaque agent des informations pour être acteur de sa 
carrière et de son métier. Elle permet aussi de promouvoir une forme 
d’autonomie des agents publics. Pour cela, elle dispense des formations, 
fait du transfert de connaissances, publie le guide des droits et des 
obligations des fonctionnaires - sans cesse mis à jour - dans lequel 
beaucoup d’informations sont dispensées. La CFDT protège le statut des 
fonctionnaires, ce qui permet d’avoir plus de force pour défendre les 
valeurs du service public comme l’intérêt général. Le syndicat est aussi un 
lieu d’échanges intergénérationnel où on peut rencontrer d’autres agents 
et partager le sens de l’engagement. 
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